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 EDITO DU MAIRE 
 

Chères génulphiennes, chers génulphiens,  
 
Il va sans dire que cet édito a un goût un peu spécial. Pour être complétement 
transparente, et pour ceux qui ne le sauraient pas encore, cet édito aurait pu ne jamais voir 
le jour. Je ne boude donc pas mon plaisir d’être encore parmi vous, et que cette rupture 
d’anévrisme faite en pleine cérémonie du 11 novembre n’ait pour seule conséquence, pour seule séquelle, un 
repos strict, obligatoire et long, m’imposant un rythme de vie quasi monastique. Je tiens ici, à remercier 
sincèrement toutes les personnes qui m’ont adressé des messages de soutien, de nombreux témoignages 
d’amitié me sont parvenus, ainsi qu’à ma famille.  
Mes remerciements vont également à l’équipe municipale, adjoints, conseillers municipaux et agents pour leur 
mobilisation pour palier mon indisponibilité afin de garantir la continuité du service public, et assurer aussi bien 
le suivi des projets, des dossiers en cours, que les conseils municipaux, les cérémonies tels que les baptêmes et 
PACS, et les animations comme le marché de Noël. 
 
Vous comprenez donc à demi-mot que les prochains vœux ne seront toujours pas dans un format habituel, 
mais rassurez-vous la cérémonie aura bien lieu, je vous adresserai mes vœux, à tous, avec l’aide de mes trois 
adjoints et mes conseillers, sous forme numérique pour ma part. Je partagerai donc le verre de l’amitié et ce 
moment convivial par la pensée uniquement en attendant des jours meilleurs, mais je serai de tout cœur avec 
vous. 
 
Bien sûr tout cela dépendra du contexte sanitaire. Compte-tenu de la dynamique de la neuvième vague, il nous 
est vivement recommandé de faire preuve d'une grande prudence lors de toutes réunions familiales ou amicales 
pour ces fêtes de fin d’année.  
 
Noël s’est installé dans notre village avec quelques nouvelles scénettes disposées ça et là. C’est principalement 
l’œuvre des conseillers municipaux, dirigés d’une main de maitre par mon adjointe Alice BOSSÉ. Vous noterez 
l’ingéniosité, l’habileté dans la réalisation car tout est fait « maison » avec les moyens du bord et des matériaux 
récupérés, dans le double objectif de ne pas peser sur les finances de la commune et prouver qu’on peut faire 
de jolies choses avec pas grand-chose. Un grand bravo pour ces réalisations qui mettent un peu de la magie de 
Noël dans notre petite commune. A l’instar de notre second marché de Noël où tout était réuni ou presque : 
décorations, Père noël, animations pour les enfants, petites boutiques, soupe paysanne, chorales,…ce fût un 
succès. 
 
Comme je vous l’écrivais en septembre, les finances sont la base de toutes actions et elles sont mises à mal 
actuellement. Je pense qu’il est inutile de vous faire la liste des postes impactés par les augmentations, nous les 
subissons tous. La situation est alarmante, nous serons obligés de faire des choix drastiques. Il nous faut 
maintenir nos finances communales globalement en bonne santé, c’est là le « casse-tête » à résoudre en ce début 
d’année. 
 
Le Conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter de passer de très bonnes fêtes, ainsi qu’une excellente 
année 2023 et une très bonne santé à tous. Plus que jamais, prenez-soin de vous et de vos proches. 
 

Bonne lecture à tous ! 

 

 

   Votre Maire, 

   Patricia SUARD 
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NAISSANCES 
 

03 juin 2022 : AIGNAN Noah 
26 juillet 2022 : HOFFMAN Youri  
30 juillet 2022 : AUPETIT Jules 

 

3  petits génulphiens nous ont rejoints cette année! 

DÉCÈS 

03 janvier 2022 : BOURREAU Liliane née AMIRAULT 
06 février 2022 : RICHARD Jacques 
08 mars 2022 : GENILLEAU Jean-François 
10 mai 2022 : BRUZEAU Monique 
10 juillet 2022 : CHICHERY Gilles 
15 juillet 2022 : YOTOV Marin 
09 août 2022 : SAULNIER Charles-Henri 
06 septembre 2022 : SCALBERT Gérard 
09 novembre 2022 : DAVID Maxime 
Date non communiquée : SEME Huguette née SENNELLIER  
Date non communiquée : BONTEMPS Michel 
 

11 génulphiens nous ont quittés cette année. Nous adressons nos condoléances les plus sincères à leurs familles et leurs proches  

MARIAGES/PACS 

 7 mariages et pacs ont été enregistrés sur  la 

commune cette année!   

 

Tous nos vœux de 

bonheur! 

À L’ÉCOLE, UN TRIMESTRE RICHE EN PROJETS  
 

Tandis que les températures deviennent enfin ‘de saison’, et que le chantier de la salle multifonction avance 
de jour en jour, tous les élèves de l’école ont pu faire leur première sortie scolaire de l’année : 

- le 2 décembre pour aller voir un film d’animation au cinéma ‘les Studio’ (“Kerity” pour les GS-CP et CE1-
CE2, “Tout en haut du monde” pour les CM1-CM2); 

- le 6 décembre pour aller à l’Espace Malraux voir un spectacle de danse pour les PS-MS (“Carrément Cube”) 

Pendant ce temps, la sélection de la Quinzaine du Livre Jeunesse s’est installée pour une semaine dans notre ‘salle préfa’ 
afin de proposer des ouvrages de qualité adaptés à tous les âges, et permettre aux parents de commander des albums, 
romans, documentaires ou autres BD à leurs enfants. 

Enfin les ‘grands’ de CM ont commencé à aller lire des histoires en maternelle, ce qui constitue une bonne manière de 
réinvestir leurs acquisitions et de donner envie aux petits d’apprendre à leur tour. 

Tous les élèves, enseignant-e-s et personnel-le-s de l’école se joignent à moi pour souhaiter 
un bon rétablissement à notre Maire, Mme Suard; et un bon retour en Janvier à notre 
Directrice! S.Chenevat (directeur par intérim) 

 

Le vendredi 9 décembre, tous les élèves de l’école ont offert un très joli spectacle de Noël. 
Danses, chants, présents  confectionnés par les enfants sous la houlette de leurs enseignants 
ont ravi l’assemblée venue nombreuse pour les applaudir. Les familles ont ensuite savouré 
un moment de convivialité grâce à l’APE qui servait un buffet de salé/sucré et son 
fameux  vin chaud.   

Bravo à tous les intervenants qui ont fait de cette fête, attendue depuis deux ans,  une 
parenthèse magique. La magie était d’autant plus marquée qu’en sortant de la salle 
polyvalente, la maison illuminée ouvrait ses portes aux petits comme aux grands, merci à cet 
administré passionné.  Des étoiles plein les yeux…   

ÉCOLE 

ÉTAT CIVIL 2022 
Ne sont indiqués que les noms des personnes ayant  explicitement donné leur accord pour une parution dans la presse 



 

 

LA SALLE MULTIFONCTION DE L’ÉCOLE : BIENTÔT LA FIN DU CHANTIER ! 
 

Dernière ligne droite pour la salle multifonction. Les travaux 

de connexion entre la garderie actuelle et la future salle ont 

nécessité de délocaliser la garderie pour les deux dernières semaines 

d’école dans la salle BCD. Mais cette gêne n’est qu’ occasionnelle et va 

permettre la livraison du bâtiment le 25 janvier 2023. Malgré les aléas 

climatiques et les problèmes d'approvisionnement, les délais sont 

globalement tenus. 
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 RÉFECTION DE L’IMPASSE DE LA GARE 
 

L’impasse de la gare avait bien besoin d’un nouvel enrobé!  

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise EIFFAGE début décembre  pour un 

montant de 18.237 €. Ils ont permis une nouvelle voirie sécurisée et de qualité. 

2023 verra se poursuivre les travaux de 

rénovation des autres routes et chemins de la 

commune. Différents devis ont d’ores et déjà 

été établis. 

TRAVAUX 

ACCESSIBILITÉ DES BÂTIMENTS RECEVANT DU PUBLIC : LE CHANTIER CONTINUE 

Un chantier d’importance est en cours sur la commune, celui de la mise en accessibilité des établissements recevant du 

public pour les personnes à mobilité réduite (PMR) notamment. Si la commune avait certes du retard en ce domaine, les 

travaux n’ont pas cessé pour permettre l’accès à tous de tous les bâtiments publics. 

Actuellement, le budget moyen annuel alloué à la mise en conformité des bâtiments et des sites extérieurs recevant du 

public est de 5 000 à 8 000 €. Cette somme provient d’une nouvelle recette induite par l’implantation d’une antenne 

radiotéléphonique sans laquelle nous n’aurions pas les moyens financiers pour assurer ces travaux. 

Des travaux d’accessibilité ont déjà été effectués en 2021 avec les allées de l’ancien cimetière et une deuxième tranche en 

2022 avec les allées du nouveau cimetière. Dans la continuité de 2022 ont été commandés des rouleaux antidérapants 

pour les nez de marche des bâtiments communaux. Aussi, des bandes podotactiles, une boucle magnétique mobile pour 

le guichet de la mairie et un carillon d’appel ont été achetés pour un montant de 804 €. De la peinture bleue et des 

pochoirs pour marquage des places PMR ont été achetés pour un montant de 374 € ainsi que des bandes de signalisation 

pour les portes vitrées.  

S’agissant de la salle du Conseil Municipal et de la salle communale, la municipalité a demandé une dérogation à la 

préfecture car leur accessibilité est rendue extrêmement ardue, pour ne pas dire impossible (en particulier pour les PMR), 

par la configuration de ces bâtiments anciens. 

La bibliothèque communale et la salle des associations ne reçoivent plus de public, elles ne sont donc plus concernées par 

ces mises en conformité.  

L’accessibilité du gymnase a été vérifié en 2021. Des bandes de signalisation ont été installées sur les vitres du bâtiment 

par la Métropole. La place handicapée va être légèrement modifiée car il doit y avoir entre la bande du trottoir et la place 

de parking une différence de hauteur n’excédant pas deux centimètres. L’extension de la garderie  construite en 2022 sera 

aux normes. Les travaux se poursuivront en 2023. 



 

 
CIMETIERE : FIN DES TRAVAUX D’ACCESSIBILITÉ 

 

Des travaux d’accessibilité ont déjà été effectués en 2021 avec les allées 

menant au monument aux mort de l’ancien cimetière et une deuxième 

tranche en 2022 avec les allées du nouveau cimetière conduisant au 

Jardin du Souvenir et en faisant le contour. La deuxième tranche a été 

achevée par la réalisation d’une allée praticable pour les personnes à 

mobilité réduite.  

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Daniel Moquet pour un coût 

5 364 €. 

DES TRAVAUX : ENCORE ET TOUJOURS 

Dans une commune, les travaux ne s’arrêtent jamais. Pour le meilleur et le 

pire. Ces derniers temps, a ainsi eu lieu la réparation de la fuite d'air 

comprimé dans le système de tout à l'égout par le service assainissement de 

Tours Métropole Val de Loire rue de la Gare (photo à droite). 

Le nouveau transformateur électrique pour alimenter le lotissement en construction rue 

du 19 mars a enfin pu être installé. Pour des raisons techniques, il a du être positionné à 

côté de la salle polyvalente et il a fallu faire rejoindre les 

réseaux par une tranchée sur le parking de la salle (photo à 

gauche). 

Dans un avenir proche, les réparations du toit de la salle 

polyvalente vont se poursuivre. Les fuites d’eau, causées 

par un défaut de pose des panneaux solaires seront vite de 

l’histoire ancienne. 

Moins bonne nouvelle, des fuites sont apparues sur la toiture de la salle communale, qui 

comme beaucoup de bâtiments, fait son âge. Un devis a été validé par le conseil municipal 

du 8 décembre. Les travaux seront réalisés par l’entreprise Déziré pour un montant de 26 

295 € HT. 
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LA CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  
 

Le 11 novembre, la France commémore le jour anniversaire de 

l’Armistice signée le 11 novembre 1918 et rend hommage à tous les 

morts pour la France.  

Un rassemblement a été organisé devant le monument aux morts de la 

commune en présence des habitants, des représentants des anciens 

combattants et de monsieur Wilfried Schwartz, conseiller départemental. 

Le traditionnel verre de l’amitié a ensuite été partagé par tout le cortège. 

Une trentaine de personnes se sont réunies dans la salle de conférence 

pour partager ce moment convivial. 

7 

LA JOURNÉE DE L’ART : UNE BELLE RÉUSSITE ! 

 

C’est LA manifestation artistique annuelle de notre petit village qui 

s’est déroulé le 9 octobre dernier. Si notre commune est l’une des 

plus petites de Tours Métropole Val de Loire, sa manifestation a 

acquis, en treize ans d’existence, une très belle renommée, aussi 

bien auprès du public que des artistes. La meilleure preuve est le niveau de 

qualité, reconnu, des artistes présents, mais en gardant toujours une place pour 

ceux qui débutent ou presque, quel que soit leur univers. Toutes les catégories 

d’art ont droit de cité, aussi, le public a pu apprécier toute la diversité des talents 

exposés. 

Cette année, ils étaient plus d’une vingtaine à présenter leur univers, presque la 

moitié faisait partie des formidables donateurs d’œuvres pour la vente aux 

enchères organisée par l’AMIL et le CDG37 en faveur des enfants d’Ukraine. 

Des artistes au grand cœur et à l’immense talent, tels qu’Olga Quesney-Pryymak, 

Catherine Barthélémy, Grégory Cortecero, Frédéric Lena, Nathalie Bardyn, 

Pascal Thouvenot, Caroline Gasch, Pascal Dabère, Yvette Kulwikowsky, ainsi 

que des habitués comme Jeanet Hersent, Gisèle Bleichner, Patrice Poidevin, Colette Mabille, Patrice Delavous, Annie 

Mary ou encore de nouveaux artistes ou des amateurs répondant aux noms de Garanse, Lilla art, Olivier Esnard, Chantal 

Desrosiers, Vincent Cocard et Ludovic Dubart. L’atelier Génulphien était bien sûr représenté par son Président Bernard 

Fève, avec pour objectif de susciter de nouvelles inscriptions au club de peinture.  

Patrice Poidevin a obtenu le 1er prix du public, suivi de 

Colette Mabille et de Garanse. 

Comme à l’accoutumée, les élèves de l’école ont 

participé à la journée de l’art et ont obtenu un prix du 

public ! Merci à tous les votants et à Cultura qui a offert 

des bons d’achat supplémentaires, doublant ainsi le 

nombre de prix ! Un grand merci également au Père 

Jean-Emmanuel Garreau qui nous a donné l’autorisation 

d’exposer dans l’église, permettant d’une part aux 

artistes de montrer leurs œuvres sur ses grands murs en 

pierre où l’atmosphère est propice au recueillement et à 

la contemplation, et d’autre part au public de découvrir 

ou redécouvrir le patrimoine génulphien. 

ACTUALITÉS 
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LE PASSÉ DE SAINT-GENOUPH, PATRIMOINE VIVANT 

Le samedi 22 et le dimanche 23 octobre derniers, l’association « Patrimoine 

Vivant Cher et Loire » est venue exposer ses recueils d’archives.  

Les bénévoles se sont relayés durant ces deux après-midis afin de mobiliser, 

d’informer, de sensibiliser les citoyens  à notre environnement proche.  

Cette association œuvre sur le canton de Ballan Miré, elle recense et essaie de protéger les 

richesses de notre patrimoine. Elle participe au devoir de mémoire par le bâti. Les 

génulphiens ont pu observer les évolutions de la commune au fil du temps et découvrir des témoignages du passé grâce à 

cette exposition.  

Cette association  s’efforce de conserver les traces du passé. Aussi lors de terrassements ou  de constructions, restons 

vigilants, certains monuments peuvent être valorisés.  

FLEURISSEMENT DE LA COMMUNE : APPEL AU DON DE PLANTS 

 

La commission environnement s’étant rassemblée récemment, elle propose aux 
administrés de la commune de participer en récoltant des arbustes, plantes, vivaces : 
romarin, lavande, iris… 

Si vous souhaitez donner certains rhizomes, bulbes, arbustes, plantes, contactez la mairie 

afin qu’elle puisse venir les chercher pour les replanter dans la commune. Il est question 

de végétaliser la rue de la gare et d’embellir les entrées et sorties de bourg.  Si vous avez des idées de plantes 

qui résistent au froid et à la sécheresse, n’hésitez pas à en faire part à l’équipe communale.  

Merci à tous. 

MISE À JOUR DES TARIFS DU CIMETIÈRE 

Lors du conseil municipal, il a été voté de mettre à jour les tarifs du cimetière. Plus exactement, il  a 

été adopté une prestation supplémentaire dans le cadre de la  pose future d’une nouvelle stèle dans le 

jardin du souvenir. Ainsi, la dispersion des cendres, la fourniture de la plaque non gravée et la pose 

seront facturés 40 €. Dans le cadre d’une concession ou un renouvellement de 15 ans, le coût sera de 

110€ et pour une concession ou un renouvellement de 30 ans, le coût sera de 200 €. La plaque 

gravée est récupérable par la famille à la fin de la concession.  

LE TÉLÉPHONE DE 

L’ÉCOLE SE 

RENOUVELLE 

 

Il était temps de renouveler et 

compléter le matériel téléphonique du groupe scolaire.  

Pour faciliter le quotidien des personnels et des 

enseignants et les rendre plus joignables, il a été décidé 

d’équiper l’école d’un serveur, d’un poste standard, de 

deux postes fixes, de quatre combinés sans fil et de trois 

bornes radios. 

Cela représente un investissement utile de 4 361 € HT. 
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BEAU SUCCÈS POUR LE MARCHÉ DE NOËL  
 

Le marché de noël s’est tenu pour la deuxième année 
consécutive derrière l’église le dimanche 4 décembre 
dernier. Force est de constater que cette formule a su 
trouver son public! 
 
Avec de nombreux stands variés d’artisanat, de métiers de 
bouche, d’associations… Il a attiré petits et grands venus malgré un froid vif. 
 
Si les adultes ont trouvé leur bonheur parmi les stands de cadeaux ou la restauration, les 
enfants ont peut-être préféré rencontrer le père Noël, venu exprès à leur rencontre.  
 
Les enfants ont également pu s’évader et rêver grâce aux contes de Noël de Cédric dans 
l’ancienne bibliothèque.  
 La balade en calèche, des « attelages de Villandry » a également ravi petits et grands. 

 
L’ambiance était au rendez-vous, grâce au duo musical « Les Aminches » mais aussi grâce au concert des « Voix 
Génulphiennes » dans l’église, pleine à craquer. 
 
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont aidé à l’installation et au 
montage des stands dès 6h30 du matin et qui sont restés jusque tard 
pour tout ranger. 
 
Un grand merci aussi au don alimentaire du comité des fêtes et aux 
maraichers génulphiens qui ont fourni les légumes pour la 
traditionnelle soupe offerte par la municipalité. Cette dernière a 
permis de réchauffer les gourmands par cette froide journée. 
 



 

 

EAU POTABLE : TARIFS ET NOUVEAUTÉS 

 

Une instruction ministérielle indique que Tours Métropole doit harmoniser le tarif de 
l'eau potable sur l'ensemble de son territoire.  

La métropole est tenue d'harmoniser le tarif avant 2029. Actuellement, les prix sont 

très disparates. Ils vont de 2,81€/m3 pour la Riche à 4,16 €/m3 pour Villandry et Savonnières 

(contre 3,07 €/m3 pour Saint-Genouph).  

Un groupe de travail, composé des Maires de la métropole, s'est réuni 4 fois cette année pour traiter cette problématique. 
La solution retenue est de modifier le tarif de l'eau chaque année afin que toutes les communes de la métropole atteignent 

un prix de 3,97€/m3.  

Le prix de l'eau à Saint-Genouph passera donc de 3,07€/m3 à 3,21€/m3 en 2023. Pour répondre à la question sociale de 

la tarification de l'eau, un centime sera prélevé sur chaque facture pour alimenter une enveloppe de 200 000 € qui servira à 
redistribuer des "chèques eau" aux consommateurs les plus fragiles financièrement. 
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FLEUR DE HENNÉ EN DÉMONSTRATION  
 

Pour célébrer le 47ème anniversaire de la Marche Verte du Maroc, 

l’association Fleur de Henné a eu l'honneur et le privilège d'être invitée 

le 20 novembre à Joué les Tours par l'AFM (Association France 

Maroc), afin de danser. 

Les filles de Fleur de Henné ont pu présenter quelques chorégraphies 

de danse orientale devant les officiels du Consulat du Maroc. Bravo à 

elles et merci d'avoir bien représenté notre commune.  

 

LES DÉCORATIONS DE NOËL SONT EN PLACE ! 
 
L’esprit de noël est de retour à Saint-Genouph et avec lui, les 

décorations venues égayer les nuits les plus longues de l’année. 

Les illuminations (à LED, très peu gourmandes en énergie) ont été 

installées rue du bourg et autour de l’école. Louées à la société Pyro 

concept, elles représentent un coût de 2889 € (location + montage et 

démontage). 

Pour égayer encore plus la commune et apporter encore plus de magie 

à nos rues, une belle bande de bénévoles a créé et installé le 27 

novembre dernier, de nombreuses décorations originales et faites 

maison! La boîte aux lettres au père Noël a même été installée devant 

l’école.  Un grand merci à leur inventivité et à leur sens du bricolage, si 

utiles dans nos petites communes aux moyens limités. 



 

 

MOT DE LA LISTE SAINT-GENOUPH AVEC VOUS  

 

« Que cette nouvelle année rime, pour vous et vos proches, avec bonne santé, joie, bonheur, épanouissement et 

réussite personnelle et professionnelle. MEILLEURS VŒUX 2023! » 
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TÉLÉPHONE 
D’ASTREINTE 

 
 

En dehors des horaires 

d’ouverture de la Mairie (voir 

dernière de couverture) et pour 

toutes urgences uniquement, 

vous pouvez joindre la permanence 

de l ’ équipe  de  Direct ion 

Municipale au numéro de 

téléphone suivant :  

 

07.88.43.67.35.  
 

Vous voulez signaler, par exemple, 

un chien qui divague, un groupe de 

gens du voyage qui s’installe sur la 

commune, appelez-nous. Ce 

numéro ne se substitue pas aux 

services d’urgences ou de secours 

(gendarmerie, pompiers, samu,…), 

ni aux services d’intervention, de 

dépannage pour l’eau, l’électricité, 

le gaz, le téléphone, et autres. 

LE SAVIEZ-VOUS ?  LE GIROUET DE SAINT-GENOUPH 
 

L’ancrage du girouet dans l’histoire des gens de Loire a amené à le retenir comme 
symbole de l’appartenance des villes et villages ligériens au Val de Loire patrimoine 
mondial de l'UNESCO. Cet outil de navigation était utilisé à la grande époque de la 
marine de Loire pour connaître le sens du vent.   
Chaque commune inscrite dispose de son girouet personnalisé dans sa partie 
centrale. Le héron cendré et un poisson sont représentés sur le girouet de Saint-
Genouph. 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 
 

La cérémonie des vœux à la population aura lieu le 
 

Lundi 9 janvier 2023 à la salle polyvalente à 19h00 
 
Venez nombreux partager le verre de l’amitié, faire le point sur l’année 
écoulée  et découvrir les projets pour 2023! 

 

1. Riches en vitamines 
2. Coule au Nord 
3. Oiseau sur le girouet 
4.A sa foire 

5. Milieu de la jambe 
6. Rivière hors de prix 
7. Plusieurs au château-fort 

RETROUVEZ LE MOT–MYSTÈRE !   
Tous les mots sont liés à la commune! 



 

 

JACQUES TESSIER,  PORTE-DRAPEAU : LE RESPECT ET LA MÉMOIRE 

 

Nous poursuivons nos rencontres de génulphiens inspirés et inspirants. Ce mois-ci, c’est 
Jacques Tessier, un de nos deux porte-drapeaux qui se prête au jeu. 
 

Depuis quand habitez-vous Saint Genouph ? 
J’habite Saint-Genouph depuis le 28 juillet 1962, jour de notre mariage.                                                        
Je suis né dans la Vienne, à Saint Laon, en limite des Deux-Sèvres. 
En 1950, mes parents son venus s’installer à Berthenay avec leurs 9 enfants puis la 
famille s’est  agrandie,  3 autres enfants ont vu le jour en Touraine. Mon père faisait de la 
polyculture et élevait quelques animaux pour nourrir sa famille. J’ai fini ma scolarité à 
Berthenay. 
La maison dans laquelle nous avons emménagé avec ma femme date de la fin du XVIIème.                          
Elle n’avait ni eau courante ni sanitaires. Il y avait  seulement 2 prises de courant de 110 volts et le sol était 
recouvert de carreaux de terre cuite non émaillée. 
Deux ans après, je me suis mis au maraîchage. J’ai pris des cours chez des producteurs et suivi les conseils de 
mon beau-père maraîcher. Un gros travail m’attendait. Il fallait amender les terres, arracher les vignes. J’ai 
commencé par cultiver des endives puis peu à peu j’ai diversifié les cultures, des choux de toutes sortes, salades, 
persil, mâches… 
 
Depuis combien de temps êtes-vous porte-drapeau ? 
Depuis 11 années. J’ai pris la suite de monsieur Michel Bontemps et je partage cette mission avec monsieur 
Lacombled. 
 
Quel est le rôle du porte-drapeau ? 
Les portes-drapeaux sont présents, par tous les temps, à toutes les manifestations patriotes, aux cérémonies de 
commémoration, aux congrès des anciens combattants et aux sépultures. C’est une mission que l’on remplit 
avec passion et dévouement, selon des règles bien précises.  
 
Qu’est-ce que cela représente pour vous ? 
Je me sens utile et fier de pouvoir honorer ceux qui ont fait la guerre.  J’ai du respect envers ceux qui y sont 
morts. Il ne faut pas oublier ce qui s’est passé. Si nos anciens ne s’étaient pas battus, on ne serait peut-être pas 
français aujourd’hui. Je suis impressionné par le grand nombre de soldats morts pour la France  lors de la 
guerre 14-18. 
 
Quel évènement vous a le plus marqué ? 
Après 11 mois à Saint Maixent puis 16 en Algérie, j’ai été marqué par la 
peur d’être obligé de tirer sur des combattants adverses, par les longues 
marches nocturnes et aussi par l’entraide entre camarades.  
 
Que pensez-vous de l’évolution de votre village ? 
Il a bien évolué. Marsay est plus joli qu’avant grâce à la restauration de 
maisons anciennes. Autrefois il n’y avait presque pas de maraîchers, c’était 
surtout des prés. Dans les années 70, des maisons sur pilotis se sont 
construites. A la fin des années 80, il y a eu un grand brassage et plein de 
constructions nouvelles. 
Il y a aussi un bon groupe d’associations et plein d’activités. Avec la 
FNACA nous avons fait de beaux voyages et des repas chaleureux et 
festifs. 
 
Qu’aimeriez-vous changer à Saint-Genouph ? 
On pourrait améliorer la sécurité dans les rues, à l’ouest de la commune 

avec des panneaux de rappel de la limitation à 50km/h car trop souvent 

elle n’est pas respectée.  
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SAINT-GENOUPH EN PORTRAITS 



 

 

Bibliothèque 
 

 

Le mercredi de 14h30 à 18h. 

Le 1er samedi du mois de 10h à 12h. 

Grand choix de livres à votre disposition 

Rappel : montant de l’adhésion  

 4€ par famille et par an 

SERVICES 
Secrétariat de Mairie 

Tél :  02.47.45.51.14 

Fax : 02.47.45.52.76 

Mail : mairie-st-genouph2@wanadoo.fr 

Site : www.commune-saint-genouph.fr 

Accès par QR code 

  

Page Facebook : « Saint-Genouph » 

Horaires d’ouverture : 

Mardi, jeudi et vendredi : 14h à 17h 

Mercredi : 8h à 12h 

Samedi : 9h à 12h le 1er samedi du mois 

 

Permanence du maire : 

Sur rendez-vous uniquement 

Permanence du C.C.A.S. : 

Sur rendez-vous 

Services d’urgence 

SAMU : 15 

SOS MEDECIN : 

19 rue de la Dolve 

37000 Tours 

Tél : 02.47.38.33.33 

 

SERVICE INCENDIE : 18 
 

SERVICE DE GENDARMERIE : 17 

2 Avenue de l’orée des bois 

37510 Ballan-Miré  

Tél : 02.47.68.26.90 

Services sociaux 
ASSISTANTE SOCIALE  

Sur rendez vous. Tel : 02.47.37.74.24 

 

CENTRE DE SOINS  

Tél : 02.47.66.63.22 

1 Place Anne de Bretagne à Tours 

Du lundi au vendredi de 14h  16h 

Soins gratuits pour les personnes en difficulté 

Sur rdv pour les médecins spécialistes 

 

CENTRE DE SOINS INFIRMIERS 

116 rue de la Mairie à La Riche 

Tél : 02.47.37.32.19 

 

MAISON  DEPARTEMENTALE de la SOLIDARITE 

47 Bis Boulevard Preuilly 37000 TOURS 

Tél : 02.47.37.74.24 
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